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UES Veolia Eau - Générale des Eaux
NÉGOCIATIONS AN NU ELLES OBLIGATOIRES 2024

Procès-verbal de désaccord

ENTRE

La Direction des sociétés de I'UES Veolia Eau - Générale des Eaux, représentée par
Monsieur Michel Porcel,

d'une part,

ET

Les organisations syndicales nationales représentatives au sein de l'UES Veolia Eau -

Générale des Eaux

La CFDT, représentée par Madame Karine FEY, Déléguée Syndicale Centrale de l'UES Veolia
Eau - Générale des Eaux, dûment habilité pour les présentes par la Fédération Interco CFDT

La CFE-CGC, représentée par Madame Patricia BEHAL, Déléguée Syndicale Centrale de l'UES
Veolia Eau - Générale des Eaux, dûment habilitée pour les présentes par le Syndicat de
l'Encadrement des Sociétés de Distribution d'Eau et d'Assainissement de l'UES Générale des
Eaux

La CGT, représentée par Monsieur Vincent HUVELIN, Délégué Syndical Central de l'UES
Veolia Eau - Générale des Eaux, dûment habilité pour les présentes par l'Union nationale
des syndicats CGT de I'UES Veolia Eau-Générale des Eaux

F0, représentée par Madame Séverine ALLAIN, Déléguée Syndicale Centrale de l'UES Veolia
Eau - Générale des Eaux, dûment habilitée pour les présentes par l'Union générale des
syndicats F0 Veolia Secteur Eau

d'autre part,
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En application de l'article L 2242-1 et suivants du Code du Travail, les négociations
annuelles obligatoires des sociétés de l'UES Veolia Eau - Générale des Eaux relatives aux
rémunérations se sont ouvertes le 08/01/2024 au sein de la CNNC et se sont poursuivies les
23/01/24, 08/02/2024 et le 28/02/2024.

Les organisations syndicales ont fait part de leurs demandes par tracts annexés au présent
protocole:

- du 23/01/24 et du 20/02/24, pour l'Union Générale des Syndicats F0 Veolia Secteur
Eau,

- du 22/01/2024 et 6/02/2024 pour la CFDT de l'UES Veolia Eau - Générale des Eaux,
- des 17/01/2024, 18/01/2024, 24/01/2024 et 12/02/2024 pour la CGT UES Veolia

Eau Générale des Eaux,
- du 19/01/2024, 23/01/2024 et 9/02/2024 pour la CFE-CGC,
- et un courrier intersyndical (CGT, CFDT, CFE-CGC et F0) du 14/02/2024 adressé au

DRH Eau France,

et exprimé en réunion les revendications salariales qu'elles souhaitaient aborder lors de ces
négociations.

Dans le cadre de ces négociations, ta Direction a remis aux organisations syndicales
nationales, en retour de leurs revendications exprimées:

- le 5 janvier 2024, les documents d'informations sociales et les différents éléments
disponibles ont été présentés et commentés en réunion;

- les 23 janvier, 8 et 28 février 2024, les mesures qu'elle proposait.

Le 1er mars 2024, la Direction a ouvert à la signature des organisations syndicales
nationales représentatives le présent Protocole d'accord de Négociation Annuelle
Obligatoire pour 2024 reprenant l'ensemble de ses dernières propositions.

1. Constat de désaccord

Ce protocole d'accord n'a été signé par aucune organisation syndicale.

En conséquence, les parties constatant qu'au terme de la négociation, aucun accord n'a pu
aboutir sur les sujets ayant donné lieu à négociation, le présent procès-verbal de désaccord
a été établi, conformément à l'article L. 2242-5 du code du travail.

2. Etat des propositions respectives

Les organisations syndicales ont transmis à la Direction ou exprimé en réunion les
revendications salariales qu'elles souhaitaient aborder lors de ces négociations (celles-ci
sont jointes en annexe).

Les dernières propositions de la Direction figurent dans le protocole d'accord, également
joint en annexe, soumis à la signature des organisations syndicales.
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3. Mesures unilatérales

Suite à cette absence d'accord, la Direction de l'UES Veolia Eau - Générale des Eaux
entend appliquer unilatéralement les mesures suivantes:

3.1 Dispositions applicables aux salariés en indice

3.1.1 Dispositions générales

> une augmentation générale de 1,6%, à effet du 1er janvier 2024:

3 qui portera le montant de la valeur du point UES de 5,1791� à 5,2620
bruts/mois,

-3 qui sera appliquée à l'ensemble des éléments de salaire suivants : la
majoration d'expérience, le complément indiciaire, l'écart individuel,
les compléments de grille UES NAO 2011, NAO 2019 et NAO 2022, la
GGR, le 13è mois, le Yz mois, les écarts de transposition, FHS,
majorations travail posté

Cette mesure collective sera mise en oeuvre exceptionnellement sur la paie de
mars 2024.

» une enveloppe réservée aux augmentations individuelles promotionnelles de
0,7% + 0.1% spécifique au titre de la réduction des inégalités entre les hommes
et les femmes.

- Une enveloppe moyenne réservée aux augmentations individuelles
promotionnelles fixée à + 0,7% de la masse salariale correspondante et
incluant

- les changements de grille
- et l'attribution d'écarts individuels.

Sont exclues de ce dispositif les primes exceptionnelles.

- une enveloppe réservée à la réduction des inégalités salariales femmes
hommes égale à 0,1% de la masse salariale correspondante.

Ces mesures individuelles seront mises en oeuvre exceptionnellement sur la paie
de mai 2024.

»- l'enveloppe concernant la mise en oeuvre du dispositif GVT (évolution à
l'expérience) au titre de l'année 2023 (année impaire) estimée à 0,7% de la
masse salariale.
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3.1.2 Dispositifs spécifiques

> Dispositif salariés "bloqués" en haut d'échelle
Reconduction du dispositif de la NAO 2023 : les salariés bloqués à l'indice maximum
de leur grille depuis 3 ans et plus et qui n'ont pas bénéficié de mesure salariale
individuelle depuis 3 ans et plus, percevront un écart individuel annuel de 303�
bruts qui sera versé mensuellement (22,50� bruts) 13,5 fois dans l'année.

Pour bénéficier de ce dispositif, le salarié devra
- être au dernier indice de la grille depuis au moins le 1er janvier 2021,
- ne pas avoir bénéficié de mesures individuelles (changement de grille ou

versement d'un écart) depuis le 1er janvier 2021.

> Rémunération annuelle minimale

La rémunération de base mensuelle versée sur 13,5 mois, des salariés des sociétés
de l'UES Veolia Eau - Générale des Eaux, hors éléments variables, pour un temps

plein et pour une année complète de présence, est porté de 23 000� à 24000�.

- Revalorisation des indemnités AIE

Le montant minimal des indemnités ci-dessous, figurant dans l'annexe 2 à l'accord
interentreprises de I'UES, est revalorisé de 2% et est porté aux valeurs ci-après et

ne pourra être inférieur à celles -ci

- Indemnité de travaux sales, pénibles ou durs: 1,190� (par 1/2 journée)
- Indemnités de repas: 4,681 �
- Prime de conduite de véhicule (taux journalier): 0,206 �

3.2 Disnositions concernant les salariés cadres hors indice

- Une enveloppe globale d'augmentation de 3% de la masse des rémunérations de
référence (présents/présents) est réservée aux augmentations des salariés cadres
hors indice.

- Une enveloppe de 0,1% de la masse salariale correspondante est réservée à la
réduction des inégalités femmes-hommes.

Pour rappel:
Les rémunérations minimales pour les cadres (niveaux de classification 6.1 à 8.1)

les valeurs de la rémunération fixe minimale brute annuelle de référence, pour un
temps plein et pour une année complète de présence, sont les suivantes

6.1 38 916� bruts annuels
6.2 39 985� bruts annuels
6.3 42 780� bruts annuels
7.1 53 280� bruts annuels
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7.2 53 280� bruts annuels
7.3 53 280� bruts annuels
8.1 63 013� bruts annuels

3.3. Disnositions cornplémentaires

Confirmation du dispositif bourse d'études supérieures mis en place de manière
provisoire dans le cadre de la NAO 2023

Les évolutions visées dans le cadre de la NAO 2023 et qui ne visaient que l'année
universitaire 2023-2024, sont confirmées pour les années universitaires suivantes.

Dans ce cadre, l'accord du 5 janvier 2010 et ses avenants successifs feront l'objet
d'un avenant.

> Dialogue social
Lors des discussions, les organisations syndicales ont indiqué vouloir évoquer, dans
le cadre de la NAO, certaines thématiques dans le cadre de négociations à venir.
La Direction a pris l'engagement d'ouvrir les discussions sur les thématiques
suivantes:

-, Télétravail
- Participation aux résultats de l'entreprise
-, "Seniors"
- Dispositif médailles du Travail
- Astreinte
- AIE

Les discussions se feront dans le cadre de la CNNC et/ou de groupes de travail.
Un calendrier de discussions sera établi sur la période 2024-2025

4. Principe de non-discrimination

Les mesures d'augmentation individuelle devront intégrer les dispositions légales et les
dernières mesures conventionnelles Groupe relatives au strict respect de la
non-discrimination des salariés, en particulier liée au genre ainsi qu'à la détention de
mandats de représentation du personnel.

Dans ce cadre, il est notamment rappelé que les dispositions légales relatives aux
mesures visant à garantir aux représentants du personnel l'évolution de leur
rémunération, prévoyant pour ceux dont le nombre d'heures de délégation est au
moins égal à 30% de leur temps de travail ont droit:
- Aux augmentations générales et à la moyenne des augmentations individuelles
perçues pendant cette période par les salariés relevant de la même catégorie
professionnelle et dont l'ancienneté est comparable;
- Ou, à défaut de tels salariés, aux augmentations générales et à la moyenne des
augmentations individuelles perçues dans l'entreprise.
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Ces dispositions ont été étendues, par les dispositions de l'accord sur la qualité et le
développement du dialogue social Groupe du 10 février 2020, à l'ensemble des salariés
élus et! ou mandatés, quel que soit le nombre d'heures de délégation dont ils
disposent ainsi que par l'accord de révision de l'accord sur l'exercice du droit syndical
au sein de l'UES du 25/05/2023.

5. Journée solidarité

Il est convenu que, pour la mise en oeuvre de la Journée de Solidarité instaurée dans le
cadre des dispositions légales en vue d'assurer le financement des actions en faveur de
l'autonomie des personnes âgées ou handicapées, ta Direction de l'UES opte pour
l'absence des salariés de l'UES le jour du Lundi de Pentecôte, soit le lundi 20 mai 2024.

Ainsi, les salariés pourront, en accord avec leur hiérarchie, s'acquitter à cette date de
leur contribution au titre de la Journée de Solidarité (dans la limite de 7 heures,
réduites proportionnellement à la durée contractuelle pour les salariés à temps

partiel), soit par la diminution d'un jour de réduction de temps de travail, soit par toute
autre modalité correspondant à une autorisation d'absence rémunérée (réduction d'un
jour de son droit à congés, d'aménagement ou de réduction de son temps de travail,

Pour les salariés dont les modalités d'organisation du temps de travail imposent leur
présence impérative le Lundi de la Pentecôte, notamment les salariés postés, en accord
avec leur hiérarchie, cette disposition sera transposée sur une autre journée
habituellement non travaillée.

6. Information des lnstîtutions Représentatives du Personnel

Les modalités d'information des IRP sur la campagne d'avancement sont fixées dans
l'accord sur les principes et modalités communes et d'échanges, d'informations et de
dialogue social au sein des CSE de l'UES Veolia Eau-Générale des Eaux du 6 octobre
2022, article 1.7.1.

7. Dépôt et publicité

Un exemplaire du présent procès-verbal de désaccord sera déposé auprès:
- de la plateforme de télé procédure du Ministère du Travail «Télé Accords»
selon les modalités définies par l'article D. 2231-7 du Code du travail,
- du Secrétariat du Greffe du Conseil des Prud'hommes de Bobigny.

Il entrera en vigueur dès son dépôt auprès de la plateforme de télé procédure du
Ministère du Travail « Télé Accords ».
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Fait à Aubervilliers, le en 7 exemplaires originaux

Pour la Direction nationale de I'UES Veolia Eau Générale des Eaux:

Représentée par Monsieur Michel PORCEL

DocuSigned by:

L1:-"-9B199F143C0E4F8

Pour les Organisations Syndicales

CFDT, représentée par:

CFE-CGC, représentée par:

CGT, représentée par:

F0, représentée par:
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30, rue Madeleine Vionnet
93300 AUBERVILLIERS

Tél. : 01.85.57.77.18
Mèl. secretar1atfonational.eau-siege@veolia.com

Monsieur Michel PORCEL
D.R.H. de I'U.E.S,VEOUA EAU

VEOLIA EAU - Cie Générale des eaux
30, rue Madeleine VIONNET

93300 AUBE RVILLIERS

Lettre remise par messagerie interne
N/Réf. : 24012301

Obj: Revendications Force Ouvrière pour la Négociation Annuelle Obligatoire 2024

Aubervilliers, le 23 janvier 2024

Monsieur le Directeur,

Dans la perspective des Négociations Annuelles Obligatoires 2024, nous vous

transmettons les revendications qui seront portées par Force Ouvrière.

1. Salaires, indemnités et orimes
V Augmentation de 15% du point UES.

V Pour les cadres qui ne seraient pas concernés par ce dispositif, une évolution salariale
de +15 % indépendamment des mesures individuelles de revalorisations salariales
pouvant être prises.

V Augmentation de 10% du régime indemnitaire, primes et accessoires revalorisables.
V Attribution d'un écart individuel pour les salariés au plafond de leur grille.

V Revalorisation des SMC:
¯ Classification 2.1 345
¯ Classification 2.2 355
¯ Classification 3 369
¯ Classification 4.1 405
¯ Classification 4.2 421

¯ Classification 4.3 441

¯ Classification 5.1 449
¯ Classification 5.2 : 479

¯ Classification 5.3 496

¯ Classification 5.4 534

V Revalorisation des changements de poste et de CSP a minima 6 %.
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2. Carrières
V Reconnaissance des différents niveaux existant dans les emplois-repère

(débutants-intermédiaires-confirmés).

V Embauche en CDI des intérimaires à hauteur de 30 % des ETP 2023.

V Embauche en CDI de nos apprentis.

V Limiter la sous-traitance pour intégrer/favoriser et retenir les compétences en
interne.

3. Négociations

V Révision accord d'intéressement.
V Négociation d'une prime tuteur apprentis et nouveaux embauchés.
V Ouverture de négociations pour la mise en place d'une prime et/ou indemnités de

risque psychologiques pour les chargés de consommateurs en agence.

V Ouverture de négociations mobilité durable.
V Ouverture de négociations retraite progressive.

V Ouverture de négociations d'une indemnité « logement » pour les principales
agglomérations et secteurs en tension sur le logement.

y' Ouverture de négociations indemnités TT

V Ouverture de négociations d'un accord et plan d'action pour les seniors.

V Ouverture de négociation sur la participation qui porte la part fixe à 90%

4 Congés / temiDs de travail
V Prise en charge de la journée de solidarité par l'entreprise.

V Mise en place de la semaine de 4 jours.

5. Formation

V Créer un budget supplémentaire pour les formations non -obligatoires.

s/ Rééquilibrer les budgets formation métier et sécurité

Je me tiens à votre disposition pour échanger sur ces sujets.

Veuillez agréer, Monsieur le directeur, l'expression de nos salutations.

Benoit BERNARD

Secrétaire Général UG F0

Séverine ALLAIN

Déléguée Syndicale Centrale F0

DocuSined by:

NAI2
-883321C7Th.4243B

---DocuSined by:

itU1, (('J
D13239A3ADE'4O1
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AuberviUers, e 20 tevrier 2024

¯

¯¯¯

( ,) Négociation P iuelJe Obligatoire
Jtw

Décision Uniiat ét i1e de i'L mpoyeur

Introduction

La négociation annuelle obligatoire 2024 a débuté le 8 janvier 2024. En préliminaire de cette

négociation le syndicat Force Ouvrière a adressé le 16 novembre 2023, un courrier afin d'obtenir des

données économiques légitimes, pour ajuster nos revendications.
A ce jour, nous n'avons obtenu aucune réponse.

Informations économiques de l'entreprise

¯ effectif en baisse de 3,1%

¯ effectif alternants en hausse de +0,4%

¯ 170 094 heures supplémentaires hors astreinte
¯ + 1,6 M� de dépenses en intérim
¯ 367 salariés en plafond de grille

¯ 2 salariés <23 500�/an,

¯ 23 500�/an <55 salariés <24 500�/an,

¯ 24 500�/an <91 salariés <25 000�/an.

Nos revendications

¯ Augmentation de 15% du point UES
¯ Pour les cadres +15 % indépendamment des mesures individuelles de revalorisations

salariales pouvant être prises.

¯ Augmentation de 10% du régime indemnitaire, primes et accessoires revalorisables.
¯ Attribution d'un écart individuel pour les salariés au plafond de leur grille.
¯ Revalorisation des SMC.
¯ Revalorisation des changements de poste a minima 6 %.

¯ Embauche en CDI des intérimaires à hauteur de 30 % des ETP 2023,

¯ Embauche en CDI de nos apprentis.

¯ Limiter la sous-traitance pour intégrer/favoriser et retenir les compétences en interne.
¯ Révision accord d'intéressement.
¯ Négociation d'une prime tuteur apprentis et nouveaux embauchés.
¯ Ouverture de négociations pour la mise en place d'une prime et/ou indemnités de risque

psychologiques pour les chargés de consommateurs en agence.
¯ Ouverture de négociations mobilité durable.
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¯ Ouverture de négociations retraite progressive.

¯ Ouverture de négociations d'une indemnité « logement)> pour les principales agglomérations

et secteurs en tension sur le logement.

¯ Ouverture de négociations indemnités Télétravail
¯ Ouverture de négociations d'un accord et plan d'action pour les seniors.
¯ Ouverture de négociation sur la participation qui porte la part fixe à 90%
¯ Mise en place de la semaine de 4 jours.

Les décisions de la direction

1. Cadre: enveloppe 3% tout compris, pas de talon.
2, Non cadre: Augmentation générale '1,6%

3. Augmentation individuelle 0,7%

4. Augmentation automatique à l'ancienneté (GVT) 0,7%

5. Augmentation en mai avec rétroactivité au 1er janvier.

6. Haut de grille reconduction d'un écart de 303� brut par an pour les salariés n'ayant perçu

aucune augmentation depuis 3 ans.
7 Passage du salaire minimal à 23500� brut par an.

8 Pérennisation du dispositif revalorisé de la Bourse d'études

Notre sentiment

li ne faut plus parler de négociation quand le Direction donne son chiffre définitif dès la première

réunion ! Nous sommes déçus et désabusés par ces méthodes qui ne laissent plus de place ni au
dialogue ni â la négociation alors que dire de la confiance!

On nous ressort toujours les mêmes arguments: il n'y a pas d'argent! La vente des volumes d'eau
diminue I

Mais pour qui n'y a-t-il pas d'argent?
- No actionnaires? Ah non eux sont servis les premiers!
- No.' dirigeants? non plus, quand on voit la réception qu'ils sont capables de réaliser pour fêter les

170 abs de Veolia.

Non les seuls qu'ils ignorent, ce sont les forces vives de l'entreprise qu'ils cherchent à éteindre NAO

après NAO.

Et oui chers Dirigeants, les salariés que soit disant vous chérissez tant, il ne faut pas les oublier, des

ouvriers aux cadres ce sont eux qui quotidiennement font que Veotia est le numéro 1.

s ailés dans la guile et 3% sans talon pour les cadres, c'est encore ne fois se
moquer de nous!

Libres et Indépendants
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Michel PORCEL
Directeur des Ressources Humaines
UES VEOLIA EAU - Générale des Eaux

Aubervilliers, le 22 janvier 2024

Obit: NAO 2024

Monsieur le Directeur des Ressources Humaines,

Veuillez trouver cidessous nos revendications pour la NAO 2024:

1. Salaires, indemnités et primes

Augmentation de 7% de la valeur du point UES soit 5,50� et a minima de 3% pour les salaires
hors grille
Augmentation de l'indice SMC de 15 points pour chaque groupe et sous-groupe
Paiement pour ceux qui le souhaitent d'une partie de leurs stocks d'heures supplémentaires

Régime indemnitaire:
Augmentation de la Bourse d'étude:

¯ Passer le montant brut en net afin de couvrir le coût de la vie étudiante +6,47%
sur 2023 soit + 596,74 Euros

¯ Augmentation du quotient familial à 20 500, même montant pour le deuxième enfant.
Augmentation de I' allocation enfant à charge à 40�
Augmentation de la prime de conduite véhicule : forfait à 25 euros/mois
Augmentation de 10% pour les autres régimes Indemnitaire

2. Statut commun

Ouverture de négociations sur de nouveaux Emplois Repères,

Révision du critère de pondération de la polyvalence,

Reconduction de Ia Mesure spécifique pour les salaries bloqués en fin de grille depuis plus de
trois ans.

3. Négociations

Ouverture d'une renégociation de l'accord sur le télétravail actuellement en vigueur, pour
une Prime d'aide financière(électrique, chauffage, internet):Minimum barème URSSAF soit:
10� par mois/1 jour 20� par mois/2 jours -

Ouverture de négociation d'un accord fin de carrière (retraite progressive, tutorat, GEPPE)

Re ouverture de l'accord RPS de 2010 : QVTC : veiller à l'équilibre des temps de vie (souplesse
sur les horaires), semaine à 4 jours,

Ouverture de négociation sur les congés évènements spéciaux : congés menstruels

Ré ouverture de l'accord Handicap : prime de 1 000� les proches aidants

Ré ouverture de l'accord d'intéressement
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4. Prime pouvoir d'achat

Versement d'une prime transport pour les salariés ne bénéficiant pas de véhicule de service
n'y de remboursement de transport en commun et qui utilisent leur véhicule personnel pour
se rendre au travail.

Suite au bon résultat du groupe versement d'une prime exceptionnelle de 1000 � pour tous

les salariés.

KarpffEY,

Déléguée Synitale ce e Cfdt
UES VEOLIA EAUtJ- néral des Eaux
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sun
LE PIlINCIPAth
REVENDICATIONS PORTEES
PAR tA CFDT

u
NOTE Comme attendu, les réunions des 8 et 23 Janvier 2024 ont été consacrées au
bilan de a politique salariale par la Direction. Elle s'oriente vers une Augmentation
Générale de 15%.

La CFDT a argumenté ses revendications, dans le contexte d'une inflation qui atteint
4,9 % sur 2023 et des prix à la consommation n'en finissant plus d'augmenter : + 10 %
de l'électricité au 1er février 2024 et une nouvelle hausse de Pélectricité et du prix
du gaz de +5 % prévue en juillet 2024.
C'est pourquoi la CFDT trouve la proposition de la Direction très en dessous des
besoins du quotidien des salariés,

Augmentatton è minima

dc 37. pour les salatres
hors grille

Augmentation de la prime
de conduite VéhiCUle
forfait è 25 euros/mois

Augmentation de 107.
pour les autres rég,tnes
Indemnitaire

Augmentation de I'allocat;on
enfant è charge è 40�

Ouverture d'une renégociation de
l'accord sur le féléfrava;l

actuellement en vigueur, pour
une prime d'aide tinancère

Révision du critère de
pondération de la poljvalence

Ré ouverture de l'accord
Handicap : prime de 1 000�

pour les proches aidants

-

- ,.. -':-

iv ' Ii. I 4: ;: it c d irtienÔi th'

4ugmentaf ion de 77. de
la valeur du ponf 1JE

soit 550� ugmentation de l'indice du
S'alaire Minimum

Conventionnel de 15 points

Paiement stocks d'heures
supplémentaires pour Ceux

ui le souhaitent

Augmentation de la Rourse d'étude
Augmentation du tuotient Çamilal

è 20 500. méme montant pour le
deuxième enfant.

Reconduction de la Mesure
spécifitue pour les salaries bloq,ués

en fin de grille depuis plus de
trois ans.

Ouverture de négociation d'un
accord fin de carrière (retraite

progressive, tutorat, Gestion des
Emplois et des Parcours

Professionnels)

Re ouverture de l'accord PP de 2010 QVTC:
veiller è l'équilibre des temps de vie (souplesse

sur le horaires), semaine è 4 jours.

Ré ouverture de l'accord Ouverture de négociations sur les
d'intéressement congés événements spéciaux:

congés menstruel
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i t

«s,"
Le salarié est en classification 3,

'

______

le coefficient de base est donc
-_____

Lde 309 points
La majoration d'expérience est I ' I I' 1' t
de 25 points, ce qui correspond
à5années.

u

¯ Augmentation de % de la valeur du çwiiit UES sUL

5.50� et a minima de 3% pour tes salaires hors grille
Augmentation de l'indice SMC de 15 pointS pour
chaaue groupe et sousgroupe

t, I 'r

*4 t'r

r

LA CFDT a posé un grand nombre de sujets et de revendications. L'objectif est clair:
RÉPONDRE AUX ATrENTES DE TOUS LES SALARIES!
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30 rue Madelerne Viorinet 93300 AUBERVILLIERS iuriionnatona(ecatve&iacom

Monsieur Pierre RIBAUTE
Directeur de la Zone Eau France
et de I'U.E.S. VEOLIA EAU - Générale des Eaux
30, rue Madeleine VIONNET
93300 AUBERVILLIERS

Aubervilliers, le 17 janvier 2024

Obiet: NAO 2024

Monsieur le Directeur,

Veuillez trouver ci-dessous les revendications de la CGT concernant la Négociation Annuelle
Obligatoire de 2024.

SALAIRES:

¯ Augmentation générale minimale de 100� brutfmois/salarié.e.
¯ Demande d'un demi -mois de salaire supplémentaire : versement d'un 13ème mois en

Mai et d'un 14ème mois en Novembre, avec possibilité de mensualisation à la
demande du.de la salarié.e.

¯ Revalorisation du salaire minimum annuel brut à 25 029� pour les salarié.e.s
¯ Augmentation des indices du SMC des catégories socio-professionnelles afin de

prendre en compte l'évolution du SMIC.
¯ Augmentation de 5% (4% aujourd'hui) lors d'un changement de catégorie

socio-professionnelle.
¯ Egalité salariale Femmes/Hommes : enveloppe supplémentaire de 0,2% de la masse

salariale.

CARRIÈRES:

¯ Création de deux sous groupes 3.1 et 3.2 en lieu et place du groupe 3.
¯ Définition de règles de passages «Passerelles>) entre les catégories

socio-professionnel les.
¯ Application des entretiens de professionnalisation trisannuels de l'AIE, des entretiens

annuels et des entretiens de mi-carrière.
¯ Création de nouveaux Emplois Repères pour tous les métiers existants.
¯ Négociation de la carrière pour la filière consommateur (Nationale et en Territoires) et

régularisation des classifications (emplois repères) en fonction du poste occupé (P&C,
Paie, Finance, RC 360).

¯ Négociation de la carrière pour la filière des services supports de la DOP.
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lNDEMNTÉS:

¯ Revalorisation du régime indemnitaire national à hauteur de 10% : allocation enfants à
chrge, bourse d'études, restauration, travaux sales pénibles et durs, conduite.

¯ Indemnité Eau : 500� brutian minimum.
¯ Mdailles du travail : 20 ans/1070�, 30 ans/1540�, 35/40 ans/2000� brut.
¯ Bcurse d'études : augmentation du quotient familial de 18 000 � a 21 000� ce qui

permet de prendre en compte l'inflation.

PARTICIPATION:

¯ Avenant à l'accord de 2009 qui porterait la part fixe à 100% échelonné sur 3 ans:
o 2024 la part fixe à 75%,
o 2025 la part fixe à 85%,
o 2026 Ia part fixe à 100%.

DIVERS:

¯ Revalorisation de l'indemnisation globale minimale hebdomadaire de l'accord
d'astreinte à hauteur de 300� brut/mois pour une semaine normale de 7 jours.

¯ Mise en place d'une indemnité basée sur des critères collectifs pour les plateformes
nationales P&C, RC 360, Paie, Finances et Ingénierie Commerciale y compris dans
les filières consommateurs et services supports dans les Territoires.

¯ Mise en place d'un service d'accompagnement à la retraite pour tous les salarié,e.s.
¯ Mise en place de la retraite progressive avec une prise en charge à 100% par

l'employeur.
¯ Mise en place d'un aménagement du temps de travail à le demande du salarié.e. et de

la semaine à 32 heures (payée 35 heures).
¯ Avenant à l'accord de télétravail.
¯ Indemnisation pour les salarié.e.s n'ayant pas d'aide pour le trajet domicile/travail.
¯ Communication des éléments de travail pour l'année 2023 concernant les effectifs, les

heures supplémentaires, l'intérim, les évolutions professionnelles et la rémunération.

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur, l'expression de nos salutations distinguées.

Le Secrétaire Général de l'Union Nationale COT
des Syndicats de I'UES Veolia Eau - Gle des Eaux
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L' nion a3ionale es e J'UES Veolia Ea
VOqS souhaife

Cette année encore, nos voeux seront dans nos actes,
a trauers:

Les 23 janvier, 8 et 28 février: la Direction de l'Eau France annoncera
les mesures salariales pour la NAO 2024

¯ + 100� brut/mois minimum pour tous =i
¯ un i4ème mois
¯ la valeur du point de PUES à 6� ConsuLter La Liste

des Revendications
deta

¯ d'un accord d'Intéressement pour les années 2024 à 2026
¯ d'un avenant à l'accord de Participation pour obtenir une part fixe

à 100%
s
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SaLaires

Augm'' a tu généralc
-ut/mois/saiarié.e

Revendications CGT
N

mirmaLe de ioo�

Carrières Participation

mi,ande d'un dem -mois de salaire
oplémentaire versement d'un eme mots en
u et d'un l4eme mots or Novembre, avec

'ssibïUta le mensualiratior a ' demanoe tu
u.arie,e

'evalorisation du salaire minimum annuel brut à
25029� soit (a valeur du point a 6�

Augmentation des indices du SMC des catégories
socio-professionnelles (CSP) afin de prendre en
comote Uevo(uton du SMIC (1766,92� au
01/01/2024. soit 1398.69� net'

Augmentation de 5% Lors d'un changement de
cS:

¯ Egatité salanate Femmes./Hommes enveloppe
u mtt'r'" 'asse ca('irlale

Union Nationale des
Syndicats CGT de 1'UES Veolia Eau

Création vu ucux .uauu
groupes ' .an ar T
place du aroupe 3

¯ Definition dc' règles de
cassages «Passerelles» entre
tes CSP

¯ opLication oes entretiens de
orofessionnatisation
trisannuets de AIE. tes
entretiens annuels ¯': oes
entretiens de m'-carrière

¯ Création de nouveaux
Emplois Repères pour 'ous les
metiers existants

¯ Négociation de La carrière
pou La filière
consommateurs (Nationale et
en Territoires)

¯ Négociation de ta carrière
pour ta filière des services
supports de la DOP

avcmn: 'accora ".2'.

porterat ta part fixe â 100%
echelonne' sur 3 anS

20?a Dtirt fixe a 7
'u'rt 5aa' a Sea':,

so

Indemnités
evaLorisao ou régime
demnitair' national à

nauteu de 10%
T.' aitocation enfants a'

charge. bourse a études,
resTauratku travaux saies

'arubtes et durs, conduite
auto T,

ndeminté Eau 500�
urut/an minimum

Médaille du travail 20
ans-1070�, 30 ans1540�, T
35/40 nas-2000� brut '2

Bourse d'études
Augmentation du
quotient familial de 18
000� a 21 000�
permettant de prendre en S
compte nftauon

Divers
¯ Revalonsauo ae astreinte a hauteur

de 300� brut/mois pour une semaine'
normale a 70Us.

* Mise en place d'une indemnité basee sur
des criteres collectifs oour tes
etateformes nationales &C, RC 360.
Paie, Finances et ingénierie
Commerciale y compris dans tes tiLieres
consommateurs et services supports
dans tes Territoires.

¯ Mise en pLace d'un service
d'accompagnement à a retraitç

¯ Mise en etacs de ta retraite proçressive
avec une prise en charge à wo% par
l'emoloyeur

Mise en place d'un aménagement du
temps de trayait a Ia dernanae ciu
salarie,e et de ta semaine a 32 heures
(payée 35 heures:'

¯ Avenant à L'accord de télétravail

¯ Indemnisation pour Les salariée. '. .'ant
pas d'aide pour le 't
domicile/travail

30iue Madeleine Vionnet
93300 AUBERVILLIERS

un)Or1natiofl,'iicri::,,voala rani
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4Utjr ,iIir'r.

La Direction a annoncé ses propositions pour La
NAO 2024, portant uniquement sur la
rémunération.

ElLe abordera Les autres sujets [ors des reunions
des 8 et 28 fevrier prochains.

Voicik ce Eau irance

Q:.
¯

:L

30 mi dce:rmn V:onrvm
933pmÇi At JEEP VJJLJFRS
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'vor mprse
pour tes augmentations généraLes, alors que l'inflation est

quasiment ta même qu'en 2023 et que la Direction avait fait 2% en mars
puis 1% en septembre!

pour tes augmentations individueLles (promotions
en dehors des primes exceptionnelles : changement de sous-

groupe/groupe ou écart individuel), soit un budget inférieur à 2023
(12%)!

r 't pour les augmentations automatiques à
L'ancienneté.

comprenant tes augmentations individuelles, l'égalité
Femmes/Hommes et les mesures pour les jeunes cadres.
mesure talon n'est prévu à ce jour, comme en 2023 (1%).

salariale
Aucune
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Po ' YT ''our résumer les pi

Avec une infLation en 2023 quasi sembLabLe à 2022, Les augmentations salariaLes
générales annoncées pour 2024 sont insuffisantes et Loin des attentes des
saLarié.es.

Pour' etces
propositions sont bien en deçà de vos attentes au vu de votre implication et
de vos efforts au quotidien mais également en comparaison à ['inflation en
France et son 1mpact sur votre pouvoir d'achat..

Ne restez pas passifs et faites vous entendre si vous souhaitez des
augmentations dignes de ce nom en soutenant nos revendications salariales:

- ItÉS

Retrouvez l'ensemble de nos revendications en cliquant sur le tien suivant:
NAO 2024 Revendications de La CGT

ROCHAINE REUNION NAO.
le 8 février 2024
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- tiI I
2 2024

La Direction a annoncé ses propositions pour La
NAO 2024.

Voici (e pwpositions cie ta Direction de t Eau France

atatie

CrincipaLes mesures pc

3D iuc' Madckon V!orlnrO
Q3300 AU8EvtLUERS

GPropositons insuffisantes
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VEOUA

.;. 49.: :;: ç'yr La Direction propose de pérenniser la mesure exceptionnelle de
i l'an dernier Limitée à La seule année universitaire 2023/2024 via ta signature d'un

¯ avenant à l'accord Bourse d'Etudes, à savoir un Quotient Familial 19 800� et des
montants variants de 550�, 1100� et 2 200� brut en fonction du nombre
d'enfants et du lieu de la scolarité.
Pour La CGT, le compte n'y est pas car suite à L'infLation Le montant du Quotient
Familial devrait être revalorisé à hauteur de 21 000�.

S Revalorisation de 2% seuLement.
Pour ta CGT, ceLa est insuffisant car bien en deçà de L'inflation, et il n'est pas
acceptable que cette revaLorisation ne concerne pas (es régimes indémnitaires

S I régionaux.

__________________

r

____

La Direction est favorable à ouvrir une négociation pour revaloriser les montants
¯ . (S)j____ mais à date nous n'avons pas de calendrier...

ta Direction a indiqué que ta négocïation
concernant le futur accord d'intéressement débutera te 12 mars et qu'elle y
intégrera ta négocIation d'un avenant à ('accord de Participation de 2019 afin de
faire évoluer ta part fixe qui est à 50% actuellement.
Pour La CGT, iL est nécessaire de passer à 90% minimum (a part fixe de la
Participation comme pour ('accord d'intéressement.



DocuSign Envelope ID. 7FCF2942-BDFB-478C-B88B-90083CF97E41

i\rvW;rc ØÇJ rr -.. '

L9121ev'e 20;i
-

$ nn pr 1rr pour tes
augmentations généraLes, alors que ['inflation est quasiment la même
qu'en 2023 et que la Direction avait fait 2% en mars puis 1% en
septembre!

¯ ___ r pour les augmentations individueLLes (promotions en
dehors des primes exceptionnelles: changement de sous-groupe/groupe
ou écart individuel)

et tes augmentations automatiques à L'ancienneté représentent
___

en 2024

_____

Le salaire annuel minimum brut sur 13,5 mois passerait à 23 500� brut/an, soit
;Jj seulement +2,17%. La CGT revendique 25 000� minimum...

Les saLarié.e.s bLoquée.s en haut de griLle de ['AIE depuis 3 ans et plus et qui
ront pas bénéficié de mesure salariale individuelle (hors primes
exceptionnelles) bénéficieraient d'une augmentation de 303�/brut/an * mesure
identique à 2023 et 2022.

;;; ¯¯:.

de 3% tout compris et aucune mesure taton!
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Pour la CGT.
j1 'Î r rcumer les dernières propositionc de

'I 1f ! iÇI Ç4 NTF

infLation en 2023 quasi sembLable à 2022, (es augmentations salariaLes
annoncées pour 2024 sont insuffisantes et Loin des attentes des

z pas passifs et faites vous entendre si vous souhaitez des
:ations dignes de ce nom en soutenant nos revendications salariales:

rinin ¯'' !' ¯î---, .:
-

!.............

ivez l'ensemble de nos revendications en cliquant sur le tien suivant:
NAO 2024 Revendications de la CGT

PROCHAINE REUNtON NAO.
te 28 février 2024
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c06c
Michel PORCEL
Directeur des Ressources Humaines
UES VEOLIA EAU

Aubervilliers, le 19janvier 2024

Objet: NAO

Monsieur le Directeur des Ressources Humaines,

Dans le cadre du démarrage de la NAO, nous vous prions de bien vouloir trouver ci-après
les revendications de la CFE -CGC:

- L'enveloppe des augmentations doit couvrir le niveau de l'inflation
Demande augmentation générale de 6 % pour l'ensemble des salariés (cadres -

non cadres)

Les cadres n'étant pas soumis au même système de rémunération, nous parlons
d'enveloppe à répartir:
¯ Demande que l'augmentation individuelle ne soit pas inférieure à 3 % de la
rémunération de base (mise en place d'un talon mini)
¯ Plus de transparence sur le système d'attribution des augmentations (critères
MBO)

- Augmentation des indemnités soumis à la NAO de 6 %

- Création d'une prime à la performance pour les services supports (plateformes, ...)

Afin de supprimer les écarts de rémunération entre les femmes et les hommes,
augmentation de l'enveloppe spécifique et mise en place d'un suivi avec des
indicateurs

- Ouverture d'une négociation nationale sur les retraites progressives

Syndicat CFE-CGC do l'Encadrement des Entreprises des Services d'Eau et d'AssaInIssement, d'EnvIronnement et des Sièges du Groupe Veolia
Bureau national 30, rue Madeleine Vionflet 93300 AIJEERVILUERS
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Mise en place d'une politique d'emploi des seniors en négociant un accord visant
a:
¯ Reconnaître la valeur de l'expérience et promouvoir son partage entre
générations;
¯ Donner des perspectives professionnelles jusqu'au départ à la retraite;
¯ Prendre en compte l'enjeu du transfert de compétences

- Mise en place d'une politique d'emploi pour les jeunes: Prime à la fidélisation

- Télétravail: Avenanter l'accord télétravail afin de donner la possibilité aux RE, MSL
d'avoir au moins une 34 journée de télétravail par semaine

- Négocier la semaine des 4 jours

- Mise en place de dispositions visant à garantir que l'amplitude et la charge de
travail du salarié soient raisonnables pour les collaborateurs au forfait jours.

Revalorisation pour les RE et référents - revoir leur pesée de poste (groupe 5) dès
l'instant où il y a un rôle d'encadrement afin de leur donner des perspectives
professionnelles et instaurer une prime complémentaire MBO pour les RE.

Allègements des tâches administratives pour les RE et MSL en initiant une révision
des systèmes informatiques. Plus largement on constate que les systèmes
informatiques sont source de charge supplémentaire pour une bonne partie des
services (DOP, Conso...)

- Ouverture rapide d'une négociation sur l'intéressement et la participation (part fixe
et hiérarchisée)

Cordialement,

Patricia BEHAL
DSC CFE-CGC

Syndicat CcE-CGC de IBncadremant des Entreprises des Sarvics dEau t dAssalnlssemnI d'Environnement et des Sièges du Groupe Voofla
Bureau national 30, rue Madeleine Vionnet - 93300 AUBERVILLIERS



NAO 2024: VEOLIA A 170 ANS..
ET RECOMPENSE SES RESSOURCEURS?

Elles sont attendues chaque année, génèrent beaucoup d'espoir et terminent
souvent par des déceptions. Quelles sont-elles? Les Négociations Annuelles
OblIgatoires entre la Direction de Veolia et les Organisations Syndicales. Oui mais,
en 2024, comme en 2023, face a une Inflation galopante, la CFE-CGC monte au
créneau pour que le pouvoir d'achat de tous les salariés de Veolia ne continue pas
de fondre comme neige au soleil!

Avec in indice des prix à la consommâtion de 4,9 % en moy.enne annuelLe larnnée 2023
rese téir%tée d'un niveau d'inflation élevé. Selon les derriieres prévLeions de l'1nse, la
hausse des prix devrait ®mmencer à ralentir pour atteindre quand même, les 4 %dans
lss mois à venir et nedescendre â 2 % d'ici la fin de l'année, Un scénario sur lequei s'aligne
le gouvernement, qui .able sur une inflatign moyenne à 2,6 % en 2024. La Banque de
France est quant à elle un peu moin optimiste et prêvoft d'atte,indre ce niveau.., en 2025!

Indice de prix à la co omrnatic'r et contributions

- Aiur0atsori
Tabac
Produits manutacIurs
Energie
Seivces
Fnsnibt

''A
2020 2c1 2022 223

,. %

C'est dans ce contexte inflationniste, mais aussi festif pour VeoJia qui vint de fêter
ses 170 ans, que la CFE -CGC a adressé ses revendications à la Direction des
Ressources Humaines de Veolia.

L.A REMUNERATION

¯ Demande d'une augmentation générIe de 6 % pour l'ensemble des, aalariés
(cadres et non cadres)

Pourquoi 6% ' Parce que nqw.s souhaitons que les salaires suivent, pour une fois, le
niveau d'inflation. Mais si cette revendication est trop importante pou !e udgetde Veolia,
la CFECGC verrait d'un bon oeil une augmentation générale adapt&e avx saiaire,. Dès
tors, nous proposons à la Direction Générale de Veolia une augmentdtion générale
de 170 �Imois pour tous les salariés ' Ce qui Qorrespondrait à une augmentation de 9%
pour s saLariés en goille qui gagnent 25000�/an, 4,5% pour 50.000 �/an ou encore 2,5%
pour u'h sslrîé hors grille à 80000�/an.



. Demande d'un talon minimal de 3% aux augmentations Individuelles des cadres
et de plus de transparence sur te système d'attribution des augmentations

. Demande d'augmentation des indemnités soumis à la NAO do 6 %

¯ Création d'une prime « performance » pour tes services supports (plateformes..)

+ Mise en place d'une prime à la fidélisation pour les loufes

+ Augmentation de l'enveloppe spécifique à l'écart de rémunération Hommes I
Femmes et mise en place d'un suivi avec des indicateurs

+ Négociation sur l'intéressement et la participation (part fixe et hiérarchisée)

'' Revalorisation des RE et des référents passage en Groupe 5 dès lors qu'ii 0M un
rôle d'encadrement et éla gissement du MBO aux RE

LE BIEN ETRE EN ENTREPRISE 1'.I..
+ Ouverture d'une négociation pour la iii,:.

semaine de 4 lours J illillL -

+ etjace dune politique_d'erjjploiclesse' or. - un accoro visant a
¯ Rechrnaître la valeur de l'expérience et promouvoir son partage entre générations
¯ Donner des perspectives professionnelles jusqu'au départ à la retraite
¯ Prendre en compte l'enjeû. du transfert de compétences

+ Ouverture d'une négociation nationale
sur les retraites progressives

¯. Rédiger un avenant a l'accord tek'tr avail afin de donner la possibihtë aux RE et MSL
d'avoir au moins une jburnée de télétravail par semaine

+ Aliege.uirnts de- fâches administratives pour les RE et MSI. en initiant une é'iiôn
des systèmes informatiques., sources de charge supplémentaire pour une bonne partie
des services (bOP, Cojisp.)

Mse en place do dispositions visant à garantir que l'aplItudo et la charge de
travail du salarié soient raisonnables pour les collaborateurs au forfait Jours.

CFE-CGC
Ensemble i'edonnons du sens à I'eniprtse



NAO 2024 : TOUJOURS LA MEME RENGAINE I

L'enjeu était de taille pour les NAO 2024 qui, plutôt que de s'aligner sur des prévisions

d'inflation à la baisse, aurait dû compenser la perte de pouvoir d'achat accumulée depuis des
années, pczr des revalorisations pérennes du salaire de base. Certaines sociétés l'ont bien
compris avec des augmentations en rapport avec la perte du pouvoir d'achat de leurs
salariés: 5% chez Total Energies, 5% chez Michelin, 6% chez Toyota France, 4,5% chez AG2R,
Chez Veolk,, telle une vieille rengaine, les NAO finissent toujours par un échec pour les
salariés. Difficile, dans ce cas, d'enrayer les démissions et de favoriser les recrutements

Le 8 février s'est tenue la troisième réunion de Négociations Annuelles Obligatoires, qu'il
faudrait, layerir, renommer NUAO pour Ngoiations Unilatérales Annuelles Obligatoires,
tant les propositions des OrganisatipRs Syndicales ont peu e1ntendues...

En effet, d',ne année sur l'aitre, la Direction de Veolia s'engage toujours d la même manière
dans tes NAO, en tendant une demie oreFIe awc propositions et termine toujours avec une
enveloppe impose.. et déj distribuée dès [e début des pseudos négociations L'enveloppe
globaLe d3% n'a de se,cret pour personpe püsqu'elle est connue depuis décembre 2023.

Réponses de la Direction au propositions de la CFE-CGC? N

Demande d'une augmentation générale de 6 % pour l'ensemble des salariés (cadres et

non cadres) et d'un talon minimum pour les cadres afin de garantir qu'il n'y ait pas

d'au'rreritaI inn itn »

une epveloppe de 3% comprenant les augmentations individuelles, l'écart de

rémunération femmes/h.ommes, les prqmotiqnits1 les jeunes cadres.
Pas de talon mini, les DRH auront pour consigne de faire un entretien explicatif aux
cadres qui auront O %
Pour les non tadres. 1,6% d'Augmentation Génér-ale, 0,7% d'augmentation
promotionnile et GVT calé a 0,7% soit un total d 3 %

T (J 1 'un lu R ' e u

Augrnentati.p.n d2% pour le-s primes travaux sales, conduite et panier (quant aux
tickets restaurant, la négociation appartient aux régions, espérons qu'elles
l'entendront!)

u tioti cinne prun- pertornance pour k erv, -es uppon
p j L t.

Primes balayés d'un nev,es de main
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Augmentation de l'enveloppe spécifique à l'écart de rémunération I1ommis I Femmes et

eu iil'n r1 suivi vec d�' iiiclicateuis

Ouverture des négoeiatitrns pou r u n nouvel accord suri'égalité professionnelle
(l'accord accdrd se finissait fin 2023)

' Negut lI!'T 3i [hit

Négociation d'un «ouvel accord intéressement avant fin juin t ngociat1n d'un
accord participation sur la repartition entre part fie et part hiérarchise (ta
direction nettement moins ouverte à favoriser la part hiérarchisée)

Revalorisation Oes RE et des référents: passage en Groupe 5 dés lors quils ont un rOle
d'�u'diuttmi tl erneit du MIO au R

La DRH demande un temps de réflexion.. Mais peut-on en demandytoujouts
plus aux RE sans rien leur donner en reou,?

p Ouunr rt Cl i it .lI:'Llc f; CitLH1f :Hv'vr

Pas de negociation ! Peur la Directon la retraite progressive ne peut être yisagée
que comme une demande de temps partiei

Ii :' H L :L

' REFUS CATÉGORIQUE DE LA SEMAINE DE 4 JOURS

, t. ii l'tt. 't. ii'l:' i(' -Lt.i'.:i

) HORMIS LA SORTIE D'ASTREINTE, CIRÇULEZ IL N'Y A RIEN À vou I

Réd t. '- ., oii tél»1 r it afIn de dninner . ocshild' aux RF et MSI d'avoir
au H' dr nl1l

La Direction est prête à où/rr une discussion et fe une relature de l'accofd. La
CFE-CGC remis des proposittipns a La Direction.

L'année 2024 s'ouvre dans un contexte gnflatiojlnlste encore marque. PJ!rtant, isi l
dynamique prévisionneU est à une accalmie au niveau des prix, cela ne eompene enïien
les années de perte d"é poiWôir d'ahat; c,umulées, qui sont le fruit d un'e icourse à deux
vitesses entre les salaires et t'inf1atiUri.

D'après (es dernieres dennées La Dares
'$ (Ministère du Travail), sur un an au treisjème

-

. / trimestre 2023, le salaire mensuel d base en
eurps constants a diminué de 0,1 % pout Jes
ouvriers, de 0,5 % pour les employés, de 0,7 %

f" 4r pour les professions intermédiaires et de 1,1
pour les cadres.

A dêtaut daugmentation genéraic pour l'ensemble des salariés, Ia dire tiun d V:ulia await

pu, a mInima, dstrlbuer une Prime de Partage de la Valeur, dite Prime Macron, exonérée
d'impôt pour toutes les sociétés depuis le 1er janvier dernier. C'était la moindre des choses
pour une entreprise qui fête son anniversaire. Mais c'est vrai, les temps ont changé, la
Direction préfère nourrir les actionnaires et laisser partir ses salariés I
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Et:
V�O1?A

Jtorce

Monsieur Michel PORCEL

DRH VEOLIA EAU France

VEOLIA EAU Cie Générale des eaux
30, rue Madeleine VIONNET

93300 AUBERVILLIERS

Lettre transmise par messagerie Interne

Ohiet Courrier intersyndical NAO 2024.

Aubervilliers, le 14 février 2024

Monsieur le Directeur des Ressources Humaines,

Par le présent courrier, les organisations syndicales CFDT, CFE-CGC, CGT et F0 tiennent à vous
affirmer par écrit que les propositions salariales présentées lors de la CNNC NAO du 8 février dernier
sont très éloignées de leurs revendications respectives et par conséquent peu satisfaisantes. Vos
propositions sont bien en deçà des attentes légitimes des salarié.e.s au vu de leurs pertes de pouvoir

d'achat depuis plus de dix ans et leur professionnalisme. Nous souhaitons que vos propositions soient

revues à la hausse lors de la prochaine et dernière réunion de CNNC NAO programmée le 28 février
2024.

Nous attirons spécifiquement votre attention sur quatre thématiques en amont de cette

dernière réunion : Avenant à la Bourse d'tudes, Accord national sur les Médailles du Travail, Accord
Sénior et Avenant à l'accord Télétravail. Nous vous confirmons que les évolutions annoncées doivent
être améliorées car elles ne reflètent pas la réalité vécue par les salarié.e.s. Nos organisations

syndicales respectives vous demandent également des engagements écrits, clairs et précis en vue de
cette dernière réunion sur ces quatre sujets.

Nous vous précisons que cette demande d'engagement commun sur ces quatre thématiques
spécifiques ne restreint aucunement les autres revendications légitimes que chacune de nos
organisations syndicales vous ont adressées par courrier et argumentées lors de la dernière réunion.
Vous n'êtes pas sans savoir que la moyenne des NAO en France est à ce jour à 3,5%.

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur des Ressources Humaines, l'expression de nos
salutations distinguées.

K. FEY- USC CFDT P BEHAL - DSC CFE/CGC V HUVELIN - DSC CGT S. ALLAIN - USC F0


